
Contact presse : 
 

Jean-Côme Delerue - Tél : 01.47.63.31.31 - 06.77.64.40.78 - Mel : upa@upa.fr 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 décembre 2008 

Communiqué de presse 08/12/52 
 

PLAN DE RELANCE 
 

L’UPA salue des mesures volontaires et pragmatiques 
 

 
 
Le plan de soutien de l’activité économique présenté par le président de la République 

agit à la fois sur l’investissement, l’emploi et le pouvoir d’achat. L’UPA salue ainsi son 

caractère volontaire et pragmatique. 

 

Le président de l’UPA, Pierre Martin, constate avec satisfaction que les pouvoirs publics 

misent aujourd’hui sur les petites entreprises pour sauvegarder et développer l’emploi. 

 

Le renforcement de la mesure d’exonération des charges patronales pour les embauches 

réalisées en 2009 dans les entreprises de moins de 10 salariés est ainsi de nature à 

susciter un surplus de création d’emplois dans l’artisanat et les petites entreprises.  

 

Néanmoins, les difficultés de recrutement persistent dans un certain nombre de secteurs 

de l’artisanat. La mesure n’atteindra donc son but qu’à la double condition que pôle 

emploi devienne rapidement opérationnel et que l’issue de la négociation en cours sur la 

formation professionnelle permette de répondre au besoin de qualification des 

demandeurs d’emploi. 

 

Toutes les mesures visant à anticiper le remboursement par l’Etat de ses dettes aux 

entreprises, et en particulier les remboursements de TVA, vont dans le bon sens. 

 

En outre, le plan de relance s’appuie largement sur le bâtiment, confirmant ainsi ce que le 

Vice-président de l’UPA représentant l’artisanat du bâtiment disait il y une semaine : « le 

bâtiment est la clé de voûte de tout projet de relance économique, et Nicolas Sarkozy l’a bien 

compris ». 
 

 

 


